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TONNER DRONES 
 

Société anonyme au capital de 6.622.279,35 euros 
Siège social : 16, Avenue de l’Europe, Building SXB1 – 67300 Schiltigheim 

530 740 562 R.C.S. STRASBOURG 
 
 

Avis au titulaire de bons de souscription d’actions (les « BSA »)  
de la société TONNER DRONES (la « Société ») 

 
 
Les titulaires de BSA émis par la Société, et dont la période d’exercice est en cours, sont informés que, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-149-1 et R.225-133 du Code de commerce, le conseil 
d’administration de la Société a décidé, lors de sa réunion du 11 septembre 2025, de suspendre la faculté d’exercice 
de l’ensemble des BSA de la Société à compter du 19 septembre 2025 (00h01 heure de Paris) pour une durée 
maximum de trois mois, soit au plus tard jusqu’au 19 décembre 2025. 
 
La date de reprise de la faculté d’exercice des BSA sera fixée à l’intérieur de la période susvisée de trois mois et 
sera précisée dans un nouvel avis publié au Bulletin des Annonces légales obligatoires. 
 
 

Le conseil d’administration 
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